
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Communauté française - Enseignement - Enseignement secondaire

15/10/2014

Le décret Inscription sera
adapté, affirme Jo~lleMilquet

• Laministre veut donner plus
de place au critère pédagogique,
pour la rentrée 2015 ou 2016.

Mardi, la ministre de l'Enseigne-
ment Joëlle Milquet (CDH) a
été longuement interpellée sur

le décret Inscription et son évaluation.
Pour rappel, le texte du décret prévoit,
lui-même, l'évaluation du dispositif,
tous les deux ans, par la Commission
de pilotage du système éducatif.
Initié en 2009 par la ministre Mafi~-

Dominique Simonet (CDH), le décret
Inscription, qui régule les inscriptions
en 1'" année secondaire, fait suite aux
décrets "mes" (2007) .porté par Marie
Arena (PS) et "Lotto" (2008) de Chris-
tian Dupont (PS).Cette 3' mouture du
décret vise trois objectifs principaux: la
transparence du processus des inscrip-
tions; l'égalité d'accès de toutes les fa-
milles aux établissements et l'égalité de
traitement; et la lutte contre l'échec
scolaire et les mécanismes .de reléga-
tion, en soutenant la mixité sociale,
culturelle et académique.

"Nous avons été de plus en plus vers un
système qu'il faudra, certes, adapter, ob-
serve Joëlle Milquet, mais qui s'est amé-
lioré au {il du temps et qui a permis
d'avoir cette année 97,5 % desparents qui
ont obtenu leur prem{ère préférence et
91,5 % à BruxeUes. Evidemment, les 9%
restants sont toujours de trop, mais c'est
là que la situation est laplus tendue. "
Elle enchaîne: "Changer, tout remettre

à zéro est compliqué parce que tout le
monde s'accorde à dire qu'il faudra de
toute façon toujours avoir des critères ob-
jectifs et, immanquablement, il y a tou-

jours une partie qui est ressentie comme
re/Q.tivement injuste."
D" ptrtenariats pédagogiques
Sur ce point, la ministre estime, "à ti-

tre personnel en tout cas", que parmi les
différents critères, "ilfaut donner plus de
pIt,iœ au critère pédagogique". Depuis
cette année, en effet, la priorité accor-
dée aux enfants venant d'une école pri-
ntaire adossée à une école secondaire a
été supprimée. La ministre Marie-Mar-
tine Schyns (CDH) avait bien tenté, en
fin de législature, de donner plus de
poids au critère des partenariats pé<la-
gogiques, mais sans succès.
Pour MmeMilquet, la place donnée à

"aux multiples" critères géographiques
(distance domicile-école primaire, dis-
tance domicile-école secondaire, etc.)
est "un peu excesSive". "Jecrois qu'il faut
donc travailler sur ces éléments-là pour
lesatténuer et renforcer le critère pédago-
gique". Et de relancer l'idée des parte-
nariats pédagogiques. "Il y a là un
champ pour adapter ces éléments ensem-
ble, affll'Ille-t-elle, sans faire non plus la
révolution parce que je ne voudrais pas
que l'on détricote les bénéfices des derniè-j
res évolutions."
Parallèlement, la ministre souhaite

"continuer à doper l'offre" de places sco-

cret. "Si je -vois que le consensus est là et
que nous pouvons trouver des éléments
convergents rapidement, je suis toute
prête Q avancer", assure la ministre,
pour que le nouveau décret soit d'ap·
pllcation "déjà pour l'année prochaine
(20JS-2016)"et "en tout cas pour ceUe
d'après(2016-2017)".

St.Bo.
Épinglé
Absentéisme. Joëlle Milquet (COH)
a ouvert la porte, mardi, à un
resserrement des règles de
fréquentation scolaire pour lutter
contre l'absentéisme, facteur de
décrochage scolaire. Selon la
législation actuellement en place,
tout élève a l'obligation de
fréquenter assidûment les cours pour
être considéré, comme élève régulier.
La réglementation octroie toutefois
aux élèves le droit à 20 demi-jours
par an d'absence injustifiée. "Est-ce
que 20 demi-jours est adéquat? Je
crois qu'il faut avoir une réflexion à ce
sujet-là", a jugé la ministre. (Belga)

"Laplace donnée
dans le décret
Inscription

laires, essentiellement à Bruxelles, où aux mUltiples
la population est en plein boom démo- l'>PÏte' "'es
graphique. \.-, ~ ,.
Dans le même temps, Mm,Milquet géoaranhiaues est

s'attellera, dès novembre, avec le Parle- l:1 1:' "':l • "

ment,à l"analysedeTévaluation du dé- un peu exceSSLVe.
cret, via les rapports de la Copi et de la
Ciri (Commission inter-réseaux des JOELLE MILQUET (CDH)
inscriptions) en vue d'adapter le dé- Ministre de ['Enseignement

, obligatoire
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